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Testaments
Question écrite n° 43112

Texte de la question

M. Philippe Legras expose a M. le ministre delegue au budget qu'un testament par lequel une personne a
distribue gratuitement ses biens est enregistre au droit fixe si les beneficiaires du testament sont des heritiers
collateraux du testateur et au droit proportionnel beaucoup plus eleve si les beneficiaires sont des descendants.
Cette disparite de traitement est donc contraire a la plus elementaire equite. En effet, l'article 848 du code
general des impots precise que tous les testaments sont enregistres au droit fixe. Puisqu'ils produisent les
memes effets, ils doivent etre assujettis au meme regime fiscal. Or, l'arret no 67-13527 rendu le 15 fevrier 1971
par la Cour de cassation a approuve un jugement declarant que le droit proportionnel est applicable aux
testaments-partages alors que le droit fixe, beaucoup moins eleve, est applique aux testaments ordinaires. La
necessite de remedier a des procedures injustifiees qui penalisent des familles irreprochables est evidente. Il lui
demande donc de deposer un projet de loi afin de confirmer que tous les testaments doivent etre enregistres au
droit fixe, quel que soit le degre de parente existant entre le testateur et ses heritiers.

Texte de la réponse

Le regime fiscal applique aux testaments-partages ne procede pas d'une interpretation administrative mais,
comme le precise le parlementaire de l'analyse de la loi qui a ete confirmee par la Cour de cassation (Cass.
com. 15 fevrier 1971, pourvoi no 97-13527 Sauvage contre direction generale des impots). En effet, l'article
1079 du code civil precise que « le testament-partage ne produit que les effets d'un partage ». Des lors, il serait
anormal que le partage effectue entre les descendants sous forme de testament-partage fut soumis a un droit
fixe alors que celui realise apres le deces serait taxe au droit de 1 %. Par ailleurs, lorsqu'un acte, tel un
testament-partage, renferme deux dispositions tarifees differemment mais qui, a raison de leur correlation, ne
sont pas de nature a donner ouverture a la pluralite de droits, seule la disposition principale, soit au cas
particulier le partage, donne ouverture a perception. En outre, la situation des descendants du testateur evoquee
ne peut etre comparee a celle d'autres beneficiaires qu'en tenant compte de la totalite des droits dus. Or, les
successions en ligne collaterale sont davantage taxees que les transmissions en ligne directe. Pour ces motifs, il
n'est pas envisage de modifier le regime fiscal applique aux testaments-partages.
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